
Détection U15 
 

Evaluation et observation sur la catégorie U15 nés en 2007 
 
Nous vous communiquons la liste d’un groupe de joueurs convoqués dans la catégorie U15 
pour un rassemblement au niveau départemental (ces joueurs connus sont issus de 
l’observation des 2 premiers rassemblements et de joueurs observés et signalés lors 
de ce début de saison) 
 

MERCREDI 20 octobre 2021 – 13h30 à 17h00 
 

Site de MOLLEGES 
Les joueurs doivent être munis de leur équipement sportif et d’une gourde individuelle 
 

RDV à MOLLEGES 13h30 au Stade Montmajour 
Joueurs nés en 2007 

 
AC VEDENE 
KEBOUR Chakib 
NAKRAOUI Ilian 
SARBONI Jules 
SOTGIU Paolo 
DAHMANE Rayan 
EL GOURARI Khalid  
THOMAS Nino 
HUTIN CHABOT Loan 
BOUJEHRA Nafis 
 
O. MONTEUX 
FIGUIERE Charly 
GOMEZ/SAVONA Enzo 

HIRYCZUCK Nans 

ROUX Titouan 

 
SAINT-DIDIER PERNES 
BEAURVELLE Thomas 

 
FC VILLENEUVE 
VACHER Maxime 
LAIDAOUI HENRIOT Nael 
 
SAINT-REMY FC 
PERSOGLIO Lucas 

 
MONTFAVET SC 
AJAOUD AMARAOUI Zin edine 
BELKADI Mohamed 
SAID Embidina 
GARGAUD Carles 

 
ORANGE FC 
BEN ADDOU Mohammed 
BEN HAMED Yanis 
EL IBRAHIMI Yassine (GB) 
 
BCI 
MANSOURI Haytem 
SICRE Mathis 

 
AC AVIGNON 
BESSEGHIER Noam (GB) 
CLARETON Yanis 
JACQUET Gaetan 
CEYSSON Imanol 
BOUATOUN Kais 
AYADI Sofiane 
BARKACHI Marwan 
DISCOURS Sacha 
SOLER Gabriel 
KOUYATE Lucas 
JEANNIN Kyllian  
DIAO COLLADO Nelson 
 
FC CALAVON 
CONRAD Ilan (GB) 
SORTON Matthéo 
HUGUES Marceau 
TRIANON Nathan 
GIAIME Tony 
 

 
 
 
 
 

Ce document fait office de convocation officielle, et d’information pour les clubs qui doivent 
en avertir leurs joueurs. 
Cette convocation prime sur toute autre action (match amical, détection club pro …) 
 
 En cas d’empêchement d’un de vos joueurs ou pour toute absence, nous vous demandons 
de suivre la procédure suivante : 
 
1/ Prévenir le responsable de l’action (CTD) 04 90 80 63 12 / 06 73 86 35 52, 
 
2/ Faire suivre un justificatif précisant les raisons d’absence en joignant les pièces en votre 
possession (certificat médical...). 
 
En cas de non-respect de la procédure, la commission technique pourra informer le Comité 
Directeur l’autorisant à appliquer les règlements sportifs. 


